
CAS DE CONSCIENCE lia

.bcun dans un collège de cinq c,,bnts élèves que dans une

maison de huit ou dix enfants.? En admettant qu'il failile re-

licher quelque peu le programme des vacances, le fleurir et

rénenter de temps à autre, peut-on en conscience s'accom-

mder d'une aussi désoante disproportion entre les deux sys-

tèmes ? Vraiment, je présume qu'il y aurait moyen d'obtenir

la variété à moindres frais. Contiennent assez de neuf le

changement de milieu, l'abandon temporaire des cahiers et

du livre, le sport, le grand air et la vie de famille pour qu'il

soit superflu de rechercher ailleurs d'autres sources d'émotion.

Maig voici, à côté d'objections illusoires, où réside le vrai pro-

blème, la réelle difficulté.
Ce qui devrait inquiéter à bon droit les parents catholi'

ques et leur faire craindre à la fois les risques de la vie pré-

Mente et les échéances de l'au-delà, c'est la limite i'ncertaine

Oil, .wrgî,aent en etfte matière ta gravité~ de î'b ~atune cette

de la faute. Le père et la mère répondent de l'enfant devant

Dieu, principe connu; il% doivent, en conséqItunce. diriger l'en-

falut dans~ les voies de la doctrine et de la Piété, prévenir. ou ch&-

tir ses écaitts dle conduite, vérité admise. Niaiq cette obhga-

lion comnporte dles degrés, et la faute commllise à cet é'gard comn-

porte de-s nuances% Totle mnonde en convient et pesneny

voit clair. A quel moment le défaut de surveillne 'ou de

correction devienit il un péchié grave ? Ainsi qu'en maièe 

médlisanc(e et de ealonumie, aucun moraliste quIle Je sach-Ie n'a

écrit le dernier mot sur cette question. Autant 1t-s prircipes

généraux de la morale paraissent lumineux tet ilicon1testés.

Auttant leur applicaition e4t dél'âicate et préte matiè-re àl conýitro-

verme ; mnai4 il semble qu'ici, le problème se complique davan-

tage, vu le nombre et l'enchievétrenieft des cireonstwices et

p.arcequ'il s'agit, le plus souvent, d'un tat dle vie plutt que

de inanque-ments isls ans doute la conscience individu-

elle intervient sans cese et dirime parfois des cas où denlell

reraient perplexes le théologien et le confe.-seur. Mis la

conscience est un Idivre tranqluille où viennent s'abr)titer nom-

bre d'msendormnies dans une fausse quiétude et axule

il conviendrait pIut de s4ouhaiter les tempêtes du remords

et les se.cousses de lit haute mer.
Deux suprêmies% ,oyeus,-un principe dans l'intelligence

et une dispositioui dans la volonté,~ s'offrnt aux pèresû et

mèes de famille, pour échapper, en partie du moins, à ces

s4ituations équivoqu@ et au dout.. crucitialita qu'elles font


